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	DEFINITION DE L'INFORMATION PRÉOCCUPANTE : 
Information, y compris médicale, susceptible de laisser craindre qu’un enfant se trouve en situation de danger ou de risque de danger et puisse avoir besoin d’aide. … « C'est-à-dire si la santé, la sécurité ou la moralité du mineur non émancipé sont en danger ou en risque de danger, ou si les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel ou social sont gravement compromises… » (Cf. article 375 du code civil)



Etablissement 

Nom :

Adresse :

Téléphone :

           INFORMATION PREOCCUPANTE

A transmettre à la CEMMA à l’adresse suivante : cemma@departement54.fr
En copie à l’IEN pour information
En copie le cabinet : ce.ia54@ac-nancy-metz.fr
En copie le Service Social en Faveur des Elèves pour information : ce.ia54-service-social-eleve@ac-nancy-metz.fr
Nom et prénom de l’auteur de l’information préoccupante :

ENFANT(S) CONCERNE(S):
	NOM
	
	
	
	

	PRENOM
	
	
	
	

	SEXE
	
	
	
	

	DATE DE NAISSANCE
	
	
	
	

	LIEU DE NAISSANCE
	
	
	
	

	CLASSE
	
	
	
	

	ADRESSE DE L'ENFANT
	
	
	
	


DETENTEUR(S) DE L'AUTORITE PARENTALE :
	
	PERE
	MERE
	TUTEUR ou DELEGATION DE L’AUTORITE PARENTALE

	NOM
	
	
	

	PRENOM
	
	
	

	ADRESSE TELEPHONE
	
	
	


AUTEUR(S) PRESUME(S) du danger ou du risque de danger subi par l(es) enfants(s)
Nom(s) et prénom(s) (indiquer aussi sa (leur) qualité : père, mère, beau-père, belle-mère, concubin, concubine, oncle, tante, frère, sœur, autre):
Adresse :
 FAMILLE NON INFORMEE (information préjudiciable au mineur)
 FAMILLE INFORMEE


      Pour quel MOTIF : 
EXPOSE DE LA SITUATION :
· Faire apparaître la ou les source(s) d'information(s), les éléments permettant de repérer une forme de danger ou de risque de danger, les faits objectifs constatés, en excluant les jugements de valeur et les appréciations subjectives. 
· Rapporter les explications fournies par l’enfant le cas échéant
· En cas de présence de signes physiques, faire constater les traces par le médecin de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) ou de l’Education Nationale qui pourra établir un constat.
Date et signature :

